




• Zones inondables :
Les communes de Berling et Hangviller ne sont pas mentionnées dans un Atlas des Zones Inondables
(AZI).
Conformément à la disposition T5A-O5-D5 du SDAGE Rhin-Meuse, les principes suivants doivent être
pris en compte et respecter dans le cadre d’opération d’aménagement foncier :
– préserver les capacités de rétention existantes et améliorer la rétention des eaux sur l’ensemble du
bassin versant par la préservation des prairies, la restauration des réseaux de haies et par la mise en
valeur et le maintien des zones humides ;
– développer la mise en place d’aménagements permettant de limiter et ralentir les ruissellements. 

• Zones humides :
Des zones potentiellement humides d’aléa faible, moyen et fort sont présentes sur le ban des deux
communes et représentées sur l’extrait de la cartographie des zones humides joint en annexe.

Pour  mémoire,  un  aménagement  foncier  mené  sur  la  commune  devra  respecter  les  dispositions
suivantes du SDAGE Rhin-Meuse relatives aux zones humides ordinaires ainsi  qu’aux zones humides
remarquables :
- T5A-O5-D5 (disposition mentionnant la nécessité de la mise en valeur et du maintien des zones
humides),
-  T3-O7.4.5-D2  (disposition  mentionnant  la  nécessité  de  préserver  les  fonctionnalités  des  zones
humides),
- T3-O7.4.5-D4 (disposition mentionnant la nécessité d’inclure les zones humides dans les données de
conception des projets, dont les aménagements fonciers, et dont cette conception doit en priorité
s’attacher à éviter les impacts sur les zones humides).

Il conviendra de préserver au maximum les zones humides et les travaux envisagés sur ces zones devront
respecter la réglementation (interdiction de drainage).

IV – Forêt :  
Aucune forêt n'est présente sur le ban de la commune de Berling. Une forêt communale est présente à
l'est  du  ban  de  la  commune  de  Hangviller.  Cette  dernière  n'est  concernée  par  aucune  forêt  de
protection. 

V - Biodiversité :
Le territoire de la commune de BERLING n’est concerné par aucune Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique
Faunistique et Floristique (ZNIEFF). Elle est incluse dans la réserve de biosphère des Vosges du Nord.

Le territoire de la commune de HANGVILLER est concerné par la ZNIEFF de type I : "Prairies à Ottwiller,
Siewiller et Bust" et la ZNIEFF de type II : "Paysage agricole et forestier diversifié d'Alsace Bossue". Elle
également est incluse dans la réserve de biosphère des Vosges du Nord.

Le ban communal est susceptible de présenter des sensibilités en matières d'espèces patrimoniales
(incluant  des  espèces  protégées),  dont  les  données  relatives  aux  amphibiens,  reptiles,  insectes  et
chiroptères sont consultables sur le site de la DREAL Grand Est (cf. tableau annexe "sources et sites"). 

VI – Trame verte et bleue : 
Les données cartographiques du SRCE Lorraine (intégré au SRADDET du Grand Est approuvé par arrêté
préfectoral  du  24  janvier  2020)  révèlent  la  présence  sur  les  deux  bans  communaux  de  zone  de
perméabilité (forte et forestière). Ces données cartographiques sont accessibles sur le site la DREAL
Grand Est (cf. tableau annexe "sources et sites"). 
L'analyse de la trame verte devra être multiscalaire, aux échelles du SRCE Lorraine intégré au SRADDET
Grand Est, du SCoT de l'arrondissement de Sarrebourg, et localement au droit de la commune.
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ANNEXE

Annexe 1     : cartographie des cours d’eau     :  
Source : site internet de la préfecture de la Moselle :
https://www.moselle.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Agriculture-et-Environnement/Cartographie-
des-cours-d-eau/Cartographie-des-cours-d-eau-dans-le-departement-de-la-Moselle

Commune de BERLING     :  



Commune de HANGVILLER     :  



Annexe 2     : cartographie des zones humides :  
Source : site internet de la DREAL Lorraine :
https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/21/carte_zones_humides_lorraine.map

Commune de BERLING     :  
zones potentiellement humides     :  



Commune de HANGVILLER     :  
zones potentiellement humides     :  


















